
Quel est le délai pour contester une sanction devant les
juridictions ?

Réponse courte

Le délai pour contester un licenciement devant le tribunal du travail au Luxembourg est de 3 mois à compter de la

notification du licenciement (art. L.124-11, §2). Ce délai est impératif et son dépassement entraîne l'irrecevabilité de

la demande. Pour les sanctions inférieures au licenciement (avertissement, blâme, mise à pied), le Code du travail ne

fixe pas de délai spécifique de contestation, mais le salarié peut agir dans le cadre du délai de prescription de droit

commun. La saisine se fait par requête au greffe du tribunal du travail territorialement compétent. Une phase de

conciliation obligatoire précède la phase contentieuse.

Définition

Le délai de contestation est la période pendant laquelle le salarié peut saisir le tribunal du travail pour contester

une sanction disciplinaire. Pour le licenciement, l'article L.124-11, §2 fixe un délai de 3 mois à compter de la

notification. Ce délai de forclusion est d'ordre public et ne peut être ni interrompu ni suspendu sauf cas

exceptionnels.

Questions fréquentes

À partir de quelle date court le délai de contestation du licenciement ?

Le délai court à compter de la date de notification du licenciement, matérialisée par la date de première présentation de la lettre
recommandée ou la date de remise en main propre. Il est essentiel de conserver la preuve de cette date.

Combien de temps ai-je pour contester un licenciement au Luxembourg ?

Le délai est de 3 mois à compter de la notification du licenciement (art. L.124-11, §2). Ce délai est impératif et son dépassement entraîne
l'irrecevabilité de la demande, quelle que soit la gravité de l'irrégularité invoquée.

Le délai de 3 mois peut-il être suspendu ou interrompu ?

Une réclamation écrite adressée à l'employeur interrompt le délai et fait courir un nouveau délai d'un an. Sauf cette exception, le délai est
d'ordre public et ne peut être ni interrompu ni suspendu.

Quel délai pour contester un avertissement disciplinaire au Luxembourg ?

Pour les sanctions inférieures au licenciement, le Code du travail ne fixe pas de délai spécifique. Le salarié peut agir dans le cadre du
délai de prescription de droit commun, mais il est conseillé d'agir rapidement.

Conditions d’exercice

Seul le licenciement bénéficie d'un délai légal explicite de trois mois ; pour un avertissement ou un blâme, c'est la

prescription de droit commun qui s'applique, ce qui laisse une latitude bien plus large au salarié.
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Sanction Délai Point de départ

Licenciement avec préavis 3 mois Notification du licenciement

Licenciement pour faute grave 3 mois Notification du licenciement immédiat

Avertissement / blâme Prescription de droit commun Date de la sanction

Mise à pied disciplinaire Prescription de droit commun Date de la sanction

Modalités pratiques

Le calcul du délai suppose de connaître précisément la date de notification : un recommandé non retiré court depuis

la première présentation, un courrier remis en main propre depuis la signature du salarié.

Étape Détail

Calcul du délai Vérifier la date exacte de notification de la sanction

Requête au greffe Dépôt de la requête au tribunal du travail territorialement compétent

Pièces justificatives Joindre le contrat, la notification de sanction, les échanges écrits

Phase de conciliation Tentative obligatoire de résolution amiable

Phase contentieuse Si échec de la conciliation, audiences et jugement

Voies de recours Appel possible devant la Cour d'appel

Pratiques et recommandations

Vérifier immédiatement le délai de contestation applicable dès réception d'une sanction disciplinaire.

Conserver la preuve de la date de notification (accusé de réception, remise en main propre datée) pour calculer

précisément le délai. Saisir** le tribunal dans les meilleurs délais pour éviter tout risque de forclusion.

Préparer le dossier en rassemblant l'ensemble des pièces probantes avant la phase de conciliation.

Consulter un avocat spécialisé ou un syndicat rapidement pour optimiser les chances de succès.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-11, §2 du Code du travail Délai de 3 mois pour contester un licenciement

Art. L.124-12 du Code du travail Dommages-intérêts en cas de licenciement abusif

Art. L.124-1 du Code du travail Résiliation du contrat avec préavis

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Le délai de 3 mois est un délai de forclusion impératif. Le salarié qui laisse expirer ce délai perd définitivement son droit de contester

le licenciement, quelle que soit la gravité de l'irrégularité invoquée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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